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termiié par les dits statuts le droit à une part paraitre opportuns à Son Excellence.le gouverneur
p oni-tioinnle de toute sub întion faite même gééal"en conseil.-
es fnds publics pour les fins d'ucation et le Et attendu quele 26& jour 'lefévri -1895

.di-oitpd'c mption .odr les inenbres de l'Eglise fixS pour l'audition"dù dit app3l 'et Iu icélui a a
Catholique romaine qui cotitribueront au soutien tenrd le dit jour et les 5e, 6" et 7e jour..demas
de tellesécoles Catholiques Romaines de tous paie- 1s95 en présence de l'a o ,t de la rquéranite
Iments ou contributions destinés au maintien de dite minorité.eatholiquîe rominle des sujets de S

totsatroï'école.s. :Msjesté dan ,laProvince de .M.1itob;a*an@ u
Qe subséquemnent, dans la 53e année du règne l'avoeat-de pr.ovince de -nitoba-prè lcture

de S% .1jesté, dcux Stuitut o; été adoptés pf la le la dite requete et .des Statuts y cités, et après
Législature' de1 proviice dt Manitoba, r*elative- audition de ce qui a été a ;l.uépar lesdeux av o
ment à l'éducation lesquels Statuts sont. venua eLts des dex .parties il a plu à Son icellence le
en vigueur le premier j r de m·i 1893, et sont gouverneur'gné al en conseil d ordonner et d'adju
respectivennnt ititulés' iActe concernant le Dé -e, et il-.est-par le preésent ordonné et adjugé 'ue
partement d'Elucation -à et 'a Acte. concernant les .le dt appelsoit peris, et il est par·le pésr t per-
Ecles Publiqlies iet'que leffet· des deux 'derniers mis, en autânt qu il se rapporte aux droits acquis
dits*'tatuts étiit d'abroger los actes antérieurs de par la. dite'minorité catholique .romanine'en e ttCde
la province de Manitolbz en matière·d'éducation' et la législatiori de. la pro 'ince .de- Mnitobé .doptée
de priver la 'minorité Catholigne.Romaine des di-oits subsé.iuemnent à l'Union' 'de :eette.kprovinJea lii
et privilèges 'acquis sous tels Statuts antérieurs, et la Puissance'du Canada et- il. a 'pù à"Si- Excel
par:la dite requête la dite minorité Catholique Ro- lence le gouverneu général en Conseil-dZadjuer et
maen a denaidé entre autr~és choses qu'il soit dé- déclarer, et.il est par les présentes a!jugéjt déclaré
claré que les dits actes mentionnés en dernier lieu que, par les deux, actés adoptés par la, Législature.
porten.t offectivemeut atteinte -aUx'drois' et privi- de , la province de.:Manitoba; le. Ierjourtdejmai
lèges-de la minòrité Catholique Romaine des sújets 1890,.:intitulés,,respectivemnudt.'.Acte..c9ncerrnnt
de la Reine en matière d'éducation.' les écoles.de l'Éducation,'. et.Aete.concernan.t-1e

Qu'il soit déclaré que' Son· Excellence le gouver- écoles publiques,"les.droitsiet.privil.ègçge ode la mi-
neur général en conseil estime nécessaire que -les norité catholique romaine de. la dite provinco,.elU-
dispositions des statuts on vigueur dans la province tivement.à l'éducation. antérieurement au.ler Jpur
de Manitoba, avant l'adoption des dits actes, soient de mai 1890, ont été affectés,.,en .ce.que ces actes-
rétablis en tant que besoin sera à tout le moins privent la minorité catholique romaine des d i
pour assurer àux Catholiques Romains dans la dite et privilèges,.ui, antérieurement au. ler mai189.0
province le droit de construire, entretenir. garnir le et jusqu'à dette date la dite minorit, avait, avoir
mobilier, gérer, conduire 'et soutenir leurs écoles de (a) Le. droit de construire,- entretenir,, garnir. e.
la manière prévue par ces statuts, leur assurer aus- mobilier, gérer, conduire etsoutenir des-écoles ca-
si leur part proportionnelle de toute subvention tholiques romaines. en la manière.prévue 'pa-les..
faite à même l'es foinls publics pour les objets de dits statuts qui ont été abrogés par lesdeux' lois
l'éducation et exeînter les membres de l'Eglise de 1890 susdites ;
càtholique'ronaine, qui contribueront à soutenir les (b)z Le -droit de recev'oir ine', p 'a prèportion-
écoles catholiques romaines, de tôut paiement ou nelle'de toute' subvention' faite à même lei fonds-
contribution, destiné au maintien des autres écoles ; publics pour les fins de l'éducati6n' ' .
ou que le dit acte de 1.890 devrmîit être* modifié ou (c) Le. droit. d'exemption, pour tout catholique.
anenîdé de manière a amender ces lins. romain qui contribuera.à soutenir des ecoles.catho-

Et qu'il soit fait telle autre déclaratizn ou pris liques roinaines, de payer et c6ntribuer au main-
tel autre arrêté que Son Excellence le gouverneur tien de toute autre école.
général en conseil pourra juger à propos dans les 'Et il a plu à Son Excellence le Gouverneur gêné-.
citednstarices,.et que telles instructions soient don- ral en cônseil 'de déclarer et décider, et il st *par
nées, têlles mesures prises.et tous 'tels actes accom- les présentes déclaré et décidé qu'il, est estimé né-pli'en l'espèce pour faire droit à la dite minorité cessaire qu'il soit ajouté au système d'Education
çatholique romaine de la dite proince, qui pourront incorporé dans les deux Actes'de 1890 dusdits un
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